
Voici les questions les plus souvent posées au sujet 
de déclarations de nullité de mariages, ainsi que les 
réponses à ces questions. 
 
1. Quel est le rôle du tribunal dans les 

causes matrimoniales? 
 

Après l’enquête préliminaire, il revient au tribunal 
de déterminer s’il existe ou non des motifs 
suffisants, d’après la loi ecclésiastique aussi bien 
que dans les faits, pour invalider un mariage.  Par 
« motifs » nous entendons une (des) raison(s) de 
mettre en doute la validité du consentement initial 
des époux dans un mariage donné.  Le but de 
l’étude qu’entreprend le tribunal des faits 
antécédents, concomitants et subséquents d’un 
mariage est de fournir la preuve qui vérifie ou non 
ces motifs d’invalidation.  La déclaration de 
nullité, par l’Église, d’un mariage donné, dépend 
du bien-fondé des motifs d’invalidation. 
 
2. Qui fait partie du personnel d’un 

tribunal? 
 
Il y a des prêtres, des religieux et des laïcs qui ont 
reçu une formation spéciale pour ce genre de 
travail.  Ils sont des gens très conscients de la 
valeur pastorale du service qu’ils offrent, et ils sont 
tenus, par serment, de garder le secret 
professionnel. 
 
3. Qu’est-ce qu’une déclaration de nullité ? 
 
Une déclaration de nullité c’est une déclaration, 
par un tribunal compétent de l’Église, que le 
« mariage » n’a jamais validement (i.e.  
canoniquement) existé.  La déclaration est une 
reconnaissance formelle qu’un élément essentiel 
au mariage était absent et que, par conséquent, 
l’union, en tant que mariage canonique dans 
l’Église, n’a jamais existé. 
 
 
 
 

4. Y a-t-il une différence entre un divorce et 
une déclaration de nullité ? 

 
Décidément.  Un divorce civil est un acte légal 
selon lequel une fois le partage des biens et la 
garde des enfants déterminés, une dissolution 
civile du mariage est accordée, et mari et femme 
sont déclarés libres, par la même autorité civile, de 
contracter un nouveau mariage avec un nouveau 
partenaire.  Une telle procédure civile ne met pas 
en doute la validité d’un mariage.  Par contre, une 
procédure de déclaration de nullité remet en 
question la validité du consentement initial dans ce 
mariage.  Si, après examen des faits, la preuve est 
faite que ce qui avait l’apparence extérieure d’un 
mariage canoniquement valide ne l’est pas en 
réalité, le tribunal déclare ce mariage nul.  Voilà ce 
qu’est une déclaration de nullité. 
 
5. Si je suis légalement divorcé(e), dois-je 

faire une demande de déclaration de 
nullité ? 

 
Oui.  Aux yeux de l’Église, vous êtes toujours 
considéré(e) marié(e) à votre premier conjoint(e).  
L’Église ne reconnaît pas le droit à la cour civile 
de dissoudre le lien du mariage.  L’Église 
n’impose pas de pénalités aux personnes qui font 
des démarches pour obtenir un divorce civil.  
Toutefois, avant de pouvoir vous remarier dans 
l’Église catholique, après un divorce, il vous 
faudrait réussir à obtenir une déclaration de nullité 
qui déclarerait votre précédent mariage non valide 
canoniquement. 
 
6. Est-ce que les mariages catholiques sont 

les seuls qui ont besoin d’être déclarés 
nuls avant qu’un second mariage puisse 
être contracté dans l’Église catholique  ? 

 
Une impression erronée, très répandue chez les 
catholiques, c’est que l’Église ne reconnaît que les 
mariages catholiques comme étant valides.  A la 
vérité, l’Église catholique reconnaît comme étant 
valides non seulement les mariages de catholiques 

célébrés dans l’Église catholique, mais aussi les 
mariages de baptisés non-catholiques – comme 
ceux des non-baptisés, d’ailleurs.  Les mariages 
entre baptisés (catholiques ou non), s’ils sont 
valides, sont des sacrements; ceux entre non-
baptisés ne sont pas des sacrements, mais  des 
« liens naturels  », parce qu’étant contractés selon 
la loi naturelle, plutôt que par le lien sacramentel 
qui vient de notre baptême.  Donc, si un catholique 
veut marier une personne divorcée, baptisée et 
non-catholique ou une personne divorcée et non-
baptisée, dans un cas comme dans l’autre, il 
faudrait que la partie non-catholique obtienne une 
déclaration de nullité d’un tribunal de l’Église 
catholique avant qu’un second mariage puisse 
avoir lieu dans l’Église catholique. 
 
7. Si je choisi de ne pas soumettre mon 

premier mariage à l’examen d’un 
tribunal de l’Église catholique pour que 
celui-ci puisse déterminer s’il existe des 
causes de nullité, est-ce que je risque que 
ma requête de me remarier dans l’Église 
catholique soit refusée ? 

 
Oui, dans ce cas, vous ne pourrez pas vous re-
marier dans l’Église catholique.  Il est important de 
réaliser, cependant, que même si vous faites appel 
au tribunal lui demandant de faire un examen 
canonique de votre mariage, il n’y a aucune 
garantie qu’il y aura une déclaration de nullité à 
moins que le tribunal n’ait découvert que votre 
précédent mariage était nul et que le tribunal 
d’appel maintienne la décision de ce tribunal.  Si 
vous choisissez de vous marier en dehors de 
l’Église, vous êtes alors considéré(e) comme ayant 
contracté un mariage « irrégulier » (i.e. non-
canonique), ce qui empêche de participer 
pleinement à la vie sacramentelle de l’Église ainsi 
qu’à d’autres aspects de la vie de l’Église. 
 
8. Suis-je, alors, excommunié(e) ? 
 
Décidément pas.  Vous êtes encore 
chaleureusement invité(e) à assister à la messe et à 

participer à la vie de l’Église dans le mesure du 
possible.  Toutefois, il y a de sérieuses limites à 
cette participation, spécialement dans le domaine 
de la réception des sacrements, des ministères 
liturgiques et catéchétiques, mais il y a moyen de 
prendre part à la vie de l’Église, et vous êtes 
fortement encouragé(e) à la faire. 
 
9. Est-ce que l’Église catholique considère 

le divorce comme étant un péché ? 
 
Non.  L’Église considère que le divorce, en lui-
même, n’est ni bien ni mal.  De fait, l’Église 
accepte que, dans plusieurs cas, il est nécessaire 
d’avoir recours à la procédure du divorce civil afin 
de se protéger légalement et d’obtenir une solution 
juste et équitable en matière de garde des enfants, 
de pension alimentaire et de partage des biens.  Un 
divorce civil, cependant, au point de vue de 
l’Église, ne donne pas le droit de se remarier en 
dehors de l’Église. 
 
10. Est-ce que l’Église encourage les 

catholiques divorcés à chercher à obtenir 
une déclaration de nullité ? 

 
Oui. Même si elle maintient sa position de base sur 
l’indissolubilité du mariage, l’Église a bien 
démontré qu’elle est prête à examiner et à remettre 
en question la validité d’un mariage, et elle le fait 
plus volontiers aujourd’hui qu’autrefois.  L’Église 
vous invite à envisager sérieusement d’avoir 
recours au tribunal afin d’obtenir une déclaration 
de nullité de votre mariage, si vous y avez droit. 
 
11. Si je ne crois pas avoir des raisons assez 

sérieuses pour demander une déclaration 
de nullité, ou si je suis en grande partie 
responsable de l’échec de mon mariage, 
dois-je m’adresser à un tribunal afin 
qu’il examine mon premier mariage ? 

 
Il est difficile pour quiconque, en tant qu’individu, 
de déterminer s’il y a motifs suffisants pour 
justifier une demande de déclaration de nullité.  



C’est là que la compétence du personnel du 
tribunal peut vous être très précieuse.  Il est sage 
d’y avoir recours.  Le tribunal ne cherche pas à 
savoir lequel des deux conjoints est à blâmer.  Il a 
pour mandat de recevoir toutes les demandes qui 
lui sont adressées et de faire enquête afin de 
découvrir s’il existe des motifs de déclaration de 
nullité. S’il y en a, il entamera la procédure qui 
mènera éventuellement à une décision. 
 
12. Mon premier mariage a duré plusieurs 

années et nous avons eu plusieurs 
enfants.  Comment l’Église peut-elle 
déclarer ce mariage nul ? 

 
La durée de mariage ou le nombre des enfants 
n’affectent en rien la validité ou la non validité du 
mariage.  En d’autres mots, si le consentement 
initial était défectueux, i.e.  invalide en raison d’un 
empêchement qui est passé inaperçu, alors ni la 
durée du mariage ni le nombre des enfants peuvent 
rendre valide le consentement initial s’il ne l’était 
pas. 
 
13. Si je reçois une déclaration de nullité, 

est-ce que cela veut dire que mes enfants 
sont illégitimes ? 

 
Décidément pas.  La déclaration de nullité (une 
déclaration de nullité) n’affecte en rien la 
légitimité des enfants, les noms, les biens, la 
pension alimentaire, les droits à l’héritage ou tout 
autre question traitée dans les cours civiles.  De 
fait, la loi de l’Église déclare expressément que 
« sont légitimes les enfants conçus ou nés d’un 
mariage valide ou putatif », c’est-à-dire d’abord 
considéré valide puis ensuite déclaré nul.  (Canon 
1137) 
 
14. Qu’est-ce qu’une procédure de 

déclaration de nullité coûte 
financièrement ? 

 
Chaque diocèse détermine lui-même le coût d’une 
telle procédure.  La base de financement du 

tribunal provient, en grande partie, de fonds 
diocésains.  Cependant, il est considéré juste et 
normal que les personnes qui bénéficient 
directement des services du tribunal fassent une 
contribution, en autant que leur situation financière 
le leur permette, afin de couvrir, au moins en 
partie, les frais qu’une telle procédure entraîne 
nécessairement.  Le montant à payer est 
normalement fixé après en avoir discuté avec le 
requérant, et peut varier d’un cas à l’autre.  Mais 
personne ne se voit refuser le droit de faire appel 
aux services d’un tribunal faute de pouvoir en 
assumer les frais. 
 
15. Si j’obtiens une déclaration de nullité, 

est-ce que cela veut dire que mon 
conjoint en reçoit une aussi, 
automatiquement ? 

 
Oui.  Les deux partenaires sont maintenant libres 
de se remarier dans l’Église catholique.  Toutefois, 
dans certains cas, une condition restrictive peut 
être imposée, à cause des circonstances qui ont 
amené à déclarer invalide le premier mariage.  Une 
enquête à ce sujet devra être faite au moment où 
cette personne demandera à se remarier dans 
l’Église. 
 
16. Combien de temps toute cette procédure 

prend-elle ? 
 
Il est impossible de prédire exactement combien de 
temps il faudra pour en arriver à une décision 
puisque chaque cas est unique.  La disponibilité 
des témoins, la complexité des motifs, le besoin de 
l’intervention des experts, etc., sont autant de 
facteurs qui peuvent jouer en ce qui concerne le 
temps requis pour chacun des cas .  Ceci étant dit, 
la plupart des causes sont réglées dans l’espace de 
douze à dix-huit mois. 
 
 
 
 
 

 
 
 
Adresses des Tribunaux du Manitoba 
 
 
Le Tribunal 
Archidiocèse de Winnipeg 
1495, chemin Pembina 
Winnipeg (Manitoba)  R3T 2C6 
Téléphone (204) 452-2227 
 
Le Tribunal 
Archidiocèse de Saint-Boniface 
151, avenue de la Cathédrale  
Saint-Boniface (Manitoba)  R2H 0H6 
Téléphone (204) 237-9851 
 
Le Tribunal 
Archiéparchie  ukrainienne catholique de 
Winnipeg 
233, rue Scotia  
Winnipeg (Manitoba)  R2V 1V7 
Téléphone (204) 338-7801 
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